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Descriptif 

La prise en charge de certains frais ou le remboursement, 
au retour de mission, est parfois problématique pour 
certains agents. Un travail de capitalisation avait, en 2011,
démontré que certains agents perdaient jusqu'à 400 € par 
an. Ce module vise à clarifier les règlements existants en 
matière de frais et d'identifier, en fonction des terrains 
d'intervention, les modalités les plus simples pour une 
prise en charge optimale. Ce module fait l'objet d'un envoi 
de multiples décrets et références juridiques pour appuyer 
la discussion de l'agent avec les services RH et moyens 
généraux de sa collectivité.
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